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CONSEIL DE COMMUNAUTE

SEANCE DU 12 mai 2005
Procès verbal administratif

L’année deux mille cinq,  le jeudi 12 mai, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Val de Somme régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Alain BABAUT Président.

Etaient présents tous les membres sauf :

	M.  DEBEUGNY donne pouvoir à M TALON
M.  DAILLY donne pouvoir à Mme PELLIEUX
Mme COFFIGNIEZ  donne pouvoir à M. LAVALLARD
Mme NERVET  donne pouvoir à M. CAUCHY
M.  MISERAY donne pouvoir à M. GRAF
M.  DEBROY donne pouvoir à M.  BABAUT
M.  BRICHE donne pouvoir à M. LAMBERT
M. FOURNET donne pouvoir à M. SAVOIE

M. MANTEN donne pouvoir à M. DEFLANDRE


	     Excusés :

MM  HOUBART, LEFEBVRE, GREVIN, MARTIN, D’HALLUIN


La séance est ouverte à 20H30. 

Après appel des délégués, il est constaté que le quorum est atteint.

Monsieur FORTIN est désigné secrétaire de séance.

Le PV du 24 mars  2005 est adopté à l’unanimité.
En préambule, Monsieur le Président intervient sur l’ordre du jour de la réunion :

« Mesdames, Messieurs et Chèr(e)s Collègues,

Cette séance de Conseil de Communauté est marquée par un ordre du jour particulier puisqu’il s’agit de dossiers spécifiques liés au fonctionnement de la Communauté de Communes et de ses communes membres.

En effet, la nouvelle politique territoriale du Conseil Général et la modification des statuts de notre structure en application de la loi de décentralisation du 13 août 2004 auront des incidences sur le développement, les projets ou actions de la Communauté de Communes et de ses communes membres.

Le Conseil de Communauté va donc avoir à débattre et à adopter des délibérations qui serviront de « socle » pour définir les futurs programmes d’investissement de la Communauté de Communes.

Pour ce qui concerne le point concernant la nouvelle politique de territorialisation du Conseil Général, je tiens à remercier la présence des services du Conseil Général qui nous fourniront les explications nécessaires et utiles à la prise de décision.

Ce changement de cap dans les rapports à mener avec le Conseil Général peut nous interpeller et soulever certaines inquiétudes mais il est vrai que le souci de cohérence et d’équité de tous les territoires du département sont des objectifs qui ne peuvent être que partagés.

Cette réunion entraînera donc si vous en êtes d’accord, le passage d’une convention avec le Conseil Général sur une durée de 3 ans.

A partir de cette convention, je vous proposerai de recevoir prochainement les acteurs du territoire de la Communauté de Communes du Bocage et de l’Hallue qui ont participé à la phase expérimentale dès 2004 de façon à partager leur expérience sur le terrain notamment.

Pour ce qui concerne le point lié aux statuts, les délégués ont été informés au fur et à mesure de l’avancement du dossier que ce soit avec les services de la Préfecture, avec les documents préparés par l’Association des Communautés de France.

Dès le 1er décembre les délégués avaient été conviés à une réunion plénière les informant de l’évolution et de la définition de l’intérêt communautaire.

La proposition faite et transmise suffisamment tôt, sans remarque particulière à ce jour, par le biais de la note de synthèse donnera à la Communauté de Communes et aux communes membres le niveau d’intervention de chacune des parties concernées.

Je termine mon propos en vous remerciant de votre présence et souhaitant réussite aux futurs projets de la Communauté de Communes dans un esprit toujours aussi solidaire rencontré depuis 10 ans. »
1. Communications du Président
En application du Code Général des Collectivités Territoriales, suite à le demande du Président, le Conseil de Communauté donne son accord pour l’ajout du point suivant :

Collecte des déchets ménagers – Avenant n°4 au marché - Intégration du coût de collecte des déchets verts

Le présent avenant a pour objet l’intégration du coût de collecte des déchets verts des Communes d’Aubigny, Corbie, Daours, Vecquemont et Villers Bretonneux.

Il est prévu 14 passages par Commune.

Le détail du coût de collecte est le suivant :


(valeur décembre 2004)

Aubigny



222.00 € HT par passage

Corbie



675.00 € HT par passage

Daours



312.00 € HT par passage

Vecquemont


212.00 € HT par passage

Villers Bretonneux


661.00 € HT par passage

Les prix seront révisés selon la même formule de révision que celle qui s’applique au marché.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté autorise le Président à signer l’avenant à intervenir.
2. Politique territoriale – Conseil général de la Somme 2005/2007
Monsieur FIATTE, Directeur général adjoint et Madame CROIX MARIE, chargée de la mise en place de la politique territoriale, représentaient le Conseil général pour exposer les objectifs et les grands principes de la politique territoriale. Le document joint en annexe reprend la trame de leur intervention.
Monsieur BABAUT souligne que ce dispositif pénalisera les territoires dynamiques comme celui du Val de Somme avec une enveloppe réduite de plus de 260 000 €. Il s’interroge sur l’application concrète dès 2005, et regrette l’ajout d’un niveau de décision supplémentaire pour discuter, entre 3 conseillers généraux et élus communautaires, de la priorité à donner à certains projets au détriment d’autres. Dans un contexte où le niveau de la TPU et des dotations de l’Etat est très incertain, ce système accentuera les difficultés sur les engagements à moyen et long terme.

Monsieur DUMORTIER s’interroge sur le devenir des crédits qui n’auront pas été consommés par certaines structures alors que d’autres auront épuisé leur enveloppe.

Monsieur FIATTE précise que cette question n’a pas été tranchée par le Conseil général. S’agissant de l’année en cours, un point sera fait sur les dossiers déjà subventionnés et ceux en cours d’examen

Monsieur DUMORTIER pose également la question de l’aménagement de la zone d’activités du Val de Somme qui va se chiffrer en millions d’euros et risque donc d’absorber une part majeure de l’enveloppe.

Monsieur BABAUT charge Monsieur FIATTE de répercuter les craintes exprimées ce soir auprès des instances décisionnelles du Conseil général, car ce système imposé mérite en contre partie une écoute et une adaptation nécessaires et constantes.

Plusieurs autres objections sont par ailleurs exprimées : 
Madame VALEMBERT désapprouve le fait que le Conseil général définisse les priorités et que les acteurs locaux les subissent. 

Madame DEMAISON, Conseillère générale du Canton, indique que son groupe s’est opposé à cette mise en place notamment faute de recul nécessaire par rapport à la phase d’expérimentation.
Monsieur CAUCHY  pense que cette réforme complique fortement la démarche et privilégie la ville par rapport à la campagne.

Monsieur CHEVIN s’interroge sur la répartition des crédits entre les Communes et la Communauté de Communes.

Par contre, Monsieur ALIX souligne que ce principe est nécessaire pour les RPI des petites Communes car le maintien des écoles dans les villages n’est possible qu’avec ces subventions.
Par 47 voix pour et cinq abstentions (MM DE BLANGIE, GERAUT, DARRAS, DE LAMETH, BOITTE) le Conseil de Communauté autorise le Président à passer et à signer la convention à intervenir avec le Conseil général de la Somme pour la mise en place de la politique territoriale portant sur les années 2005/2007.
3. Statuts - Modifications
A l’unanimité, le Conseil de Communauté adopte les statuts ainsi modifiés :

Définition de l’intérêt communautaire

Article 6 : Compétences

La communauté de communes exerce les compétences suivantes :

A- Compétences obligatoires (article L.5214-16-I) :

1- Aménagement de l’espace :

L’application du schéma de cohérence territoriale défini en liaison avec d’autres territoires ou structures intercommunales est déclarée d’intérêt communautaire.
A ce titre, la Communauté de Communes :

- assure la création, l’aménagement et l’extension des ZAC  à vocation économique, industrielle et tertiaire, d’une superficie égale au moins à 5 ha et localisées à proximité d’infrastructures routières,

- pourvoit aux  acquisitions de terrains et réserves foncières destinées aux activités  économiques,

- exerce le droit de préemption Urbain dans les zones d’aménagements concertés répondant aux critères définis supra,

- assure la création, l’aménagement et l’extension des aires d’accueil des gens du voyage.

2- Développement économique :

Sont déclarés d’intérêt communautaire :

Les zones ou parcs d’activités de Villers-Bretonneux, zone du Val de Somme, de Corbie, de Fouilloy d’une superficie supérieure à 5 ha ainsi que les sites industriels d’Aubigny et Vecquemont eu égard au nombre de salariés concernés et au montant de taxe professionnelle générée par ces sites.

La  Communauté de Communes  assure  la création, l’aménagement, l’entretien, la gestion et la promotion de ces zones ou parcs d’activités industriels, tertiaires.

B- Compétences optionnelles (article L.5214-16-II) :

1- Protection et mise en valeur de l’Environnement :

Sont déclarés d’intérêt communautaire sur l’ensemble du territoire communautaire

· L’élimination et le traitement des déchets (collectes traditionnelle et sélective, déchetterie, points verres, papiers.)

· Création d’un service public d’assainissement non collectif.

· Assainissement non collectif à compter du 1er juillet 2005 : la Communauté de Communes n’assurera que le seul contrôle qui portera sur 

· La conception et la réalisation pour les installations neuves afin de permettre à l’usager de choisir un bon système et garantir la bonne réalisation.

· Le suivi des installations existantes afin de conseiller l’usager pour qu’il puisse s’assurer du bon fonctionnement de son système, l’entretien dans de bonnes conditions et le cas échéant engager les réparations nécessaires.

· Sensibilisation des administrés aux problèmes de pollution (eau, air, bruit,…)

2- Voirie :

Sont déclarées d’intérêt communautaire, les voies communales du territoire de la Communauté de Communes.

La Communauté de Communes assure à ce titre, en agglomération, l’entretien, la création, l’aménagement de la voirie communale (travaux de chaussée, de trottoirs, de bordurage,  parkings et ouvrages d’art) à l’exception des voies départementales, nationales et chemins ruraux.
Hors agglomération, la Communauté de Communes effectue le fauchage, les enduits, la signalisation et le déneigement des voies secondaires permettant le maintien de la circulation entre les Communes. 

La communauté de communes passe une convention  avec le Conseil Général de la Somme pour l’entretien des chemins de randonnées qu’elle assure.

3- Logement :

Politique du logement et cadre de vie :

est déclaré d’intérêt communautaire,le plan local de l’habitat qui sera conforme aux nouvelles dispositions du code construction et habitat. :

- définition d’une politique de l’habitat à l’échelle du territoire

- développer une politique de diversification du parc de logements

- développer une politique qualitative de l’habitat

- développer la mobilisation des acteurs locaux et l’information relative à l’habitat

4- Constructions, entretien et fonctionnement d’équipements sportifs et culturels à vocation intercommunale :

Est déclaré d’intérêt communautaire à ce jour :

· la piscine CALYPSO localisée à Corbie

Pour l’avenir la Communauté de Communes définit comme suit les conditions qui doivent être réunies pour que de tels équipements soient reconnus d’intérêt communautaire :

· que son usage soit diversifié (publics scolaires, adolescents, adultes)

· qu’il se définisse comme un équipement structurant et innovant ne pouvant être similaire à ceux existant déjà sur le territoire

· qu’il permette de pratiquer plusieurs activités sportives ou culturelles

Elle assurera la construction, l’entretien, et le fonctionnement d’équipements sportifs et culturels répondant à ces critères.
Compétences facultatives
5- Scolaire :

La communauté de communes intervient sur les compétences scolaires du second degré, collèges Eugène LEFEBVRE et Jacques BREL localisés à Corbie et Villers-Bretonneux.

A ce titre, elle participe :

· aux transports scolaires vers les collèges de Corbie et Villers-Bretonneux, (dans le cadre d’une convention passée avec le Conseil Général de la Somme en qualité d’intervenant secondaire),

· à la prise en charge des dépenses d’investissement, d’entretien, de fonctionnement des équipements sportifs (salle de sport et stade localisés sur Corbie et Villers-Bretonneux),

· aux modalités de fonctionnement des équipements sportifs en liaison avec les collèges et les associations.

· A la réflexion sur l’extension et la construction des équipements sportifs à vocation scolaire.

En l’absence d’identité de périmètre entre la communauté de communes et les SISCO de Corbie et Villers-Bretonneux, des conventions seront conclues avec les communes non membres de la communauté de communes mais bénéficiant des prestations scolaires assurées par cette dernière.

En vertu des dispositions de l’article L.5214-21 du code général des collectivités territoriales, la communauté de communes est substituée aux communes de :

· BRESLE, HENENCOURT, SAILLY LE SEC, SAILLY LAURETTE, MORCOURT, CERISY et TREUX au sein du SISCO d’Albert,

· WARLOY BAILLON au sein du SISCO d’Acheux en Amiénois.

En règle à ce titre, en leurs lieux et place les cotisations mises à leur charge.

C- Autres compétences :

Gendarmerie :

Sont déclarés d’intérêt communautaire la construction, l’entretien et le fonctionnement des gendarmeries de Corbie et Villers-Bretonneux.

Maison de l’Emploi : 

Elle concourt à la mise en place d’actions d’insertion, de formation, en liaison avec d’autres structures, telles que les Maisons de l’Emploi.

________________

A propos de la maison de l’emploi, Monsieur MARCILLE demande si le montant de la participation de la Communauté de Communes est désormais connu. Monsieur le Président répond que l’Etat doit se prononcer sur le montant d’aide attribué avant de connaître la part qui reviendra à chacun.
4. Questions diverses
Monsieur BRUXELLE interroge le Président sur la voie de contournement Corbie / Fouilloy. Le point n’étant pas inscrit à l’ordre du jour, Monsieur le Président précise que le débat aura lieu ultérieurement et qu’une réunion avec le Conseil général est prévue le 25 mai prochain en présence des Maires des Communes concernées qui pourront être accompagnés de deux adjoints ou conseillers.

Monsieur GERARD interpelle les services du Conseil général à propos de la voirie départementale dans le périmètre bâti, si peu subventionnée que les Communes renoncent à y entreprendre des travaux de trottoirs. Il suggère la mise en place d’une convention tri partite entre la Commune, la structure intercommunale et le Conseil général pour aider la réalisation de tels travaux.
La séance est levée à 22h20.

Monsieur le Président remercie les participants.









Le Président,










A. BABAUT
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